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Marcourt défend la formation des profs en cinq ans
Face à la fronde lancée contre
son projet d'allongement de la
fonnation des profs â cinq ans,
Jean-Claude Marcourt tient bon,
même s'il respectera l'acrordde
gouvernement.

NATHAUE BAMPS

LecdH a-t-il tenté de barrer la route
à Jean-Claude Marcourt dans sa
volonté d'allonger à cinq ans la for-
mation initiale des enseignants?

Ledossier est dans les cartons du
ministre de l'Enseignement supé-
rieur depuis le début de la législa-
ture. Son wagon a été accroché au
grand train du Pacte pour un ensei-
gnement d'excellence. Pour le for-
maliser, il devra se mettre d'accord
avec sa collègue cdH de
l'Enseignement obligatoire, Marie-
Martine Schyns.Or hier, le cdH a

sorti une note dessinant sa propre
réforme .... calquée sur un allonge-
ment à quatre ans. Dans Lalibre, la
députée cdH Véronique Salvi
explique Ilqu'il ne faut pas allonger
pour allongeni, et que «la formation
doit être reprnsée dans lu globalité et
en fonction des réflexions du Pacteil.

Chez Marie-Martine Schyns, on
précise aussi qu'en Flandre, la for-
mation se déroule en trois ans (et
cinq ans pour le secondaire supé-
rieur) - comme çhez nous donc-,
ce qui n'empêche pas les élèves du
nord du pays d'afficher de bien
meilleurs résultats. «L'allongement
de la fonnation ne va pas tout régler,
n'oublions pas les autres facettes du
problèmell, dit-on au cabinet
Schyns.Ces autres facettes, elles se
retrouvent dans le Pacte d'excel-

1ence.
LecdB n'a pas été le seul a plan-

ter une banderille dans le projet de
Marcourt. Uy a quelques jours, les
recteurs des universités et le Segec
(Po de l'enseignement catholique)
ont pointé les difficultés finan-
cières de l'allongement. Il coûtera
en effet cher (des chiffres allant de
500 à Soo millions d'euros circu-
lent), car il faudra, au passage,
revoir à la hausse les barèmes sala-
riaux des enseignants.

Cinq ans reste l'idéal
Camouflet pour Marcourt? Il en
faut plus pour déstabiliser le socia-
liste. Hier, au Parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, il a
rappelé que si un çonsensus entre
experts s'est dégagé sur un allonge-
ment à cinq ans, la déclaration de
politique communautaire (DPC)
prévoit que, sous cette législature,
«la formation initiale des enseignants

sera portée à 4 ans, en renforçant
essentieflement les périodes de stage».
Il faudra donc composer avec trois
aspects: s'inscrire dans la DPC,pré-
parer l'avenir et rester ambitieux.

Le ministre admet aussi que la
piste de formation en alternance
(le modèle (dB pour une 4~année
stage- formation), n'a pas été privi-
légiée par les experts, ((mais elle nn
pas r!té rejetée. Elle reste d'uctualitr!,
au moins pour la période trrmsitoirel'.

Dans le même temps, au cdH, on
ne se dit pas fermé à opter, à terme,
pour une formation en cinq ans. n
suffit de laisser place à l'imagina-
tion pour en assurer la viabilité

financière. Des possibilités exis-
tent, comme un statut d'ensei-
gnant-stagiaire les premières
années (comme chez les avocats).

On se serre la main et on en reste
là? Pas tout à fait Marcourt défend

toujours fermement l'idée d'allon-
ger la formation à cinq ans sur le
long terme. !Œafiilosité il mettre sur
pied une fllnnation réellement renfor-
cÉe ne risque-t-e/le pas de porter
encore plus préjudice, à tenne, aux
diveloppements socio-écrmom iques?1I
se demande-t-il Pour lui, la ques-
tion n'est pas de savoir si la FVVB a
les moyens de cet allongement, car
al'estimation représente un coût en
vitesse de croisière, c'est-à-dire dam;...
40 ans}" Marcourt précise aussi que
c'est une estimation brute qui ne
tient pas compte des améliorations
que la réforme peut apporter au
système scolaire.

Lesocialiste ne change donc pas
son discours, même s'il entre-ouvre
la porte à un travail en deux temps.
S'il veut l'accord de son partenaire
de gouvernement, il n'aura d'ail-
leurs pas d'autres options ...

«La frilosité à mettre
sur pied une formation
réellement renforcée
ne risque-t-elle pas
de porter encore plus
préjudice, à terme,
aux développements
socio-économiques?»

JEAN-CLAUDE MARCOURT
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT
SUptRIEUR
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